


L’évolution rapide de la fonction de direction, 
impactée en permanence par les politiques 
sanitaires, sociales et médico-sociales instables 
en matière d’organisation, de planification, de 
financement, de tarification, de contrôle et de 
coopérations, renforçait si besoin était l’impor-
tance et l’urgence de cette formation adaptée et 
évolutive.

Il était par ailleurs nécessaire, à mes yeux, que 
soient pris en compte les caractères spécifiques 
du secteur sanitaire, social et médico-social Privé 
Non Lucratif et de la fonction de direction dans 
le cadre associatif, y compris dans sa dimension 
militante. Les demandes régulières des Prési-
dents d’associations et des DG illustraient bien la 
difficulté pour eux de recruter des personnels de 
direction correspondant à leurs attentes.

Enfin, il me paraissait indispensable, sur le 
principe et pour l’avenir, d’écarter tout risque de 
monopole de formation que pourraient imposer 
les pouvoirs publics. Il faut se souvenir que le 
risque de monopole était bien réel puisque le 
Conseil d’Etat avait censuré, à la demande de la 
FEHAP, un arrêté en ce qu’il comportait un risque 
de monopole de formation des directeurs de nos 
établissements.

A la fin des années 80, nous avons tenté au niveau 
de la FEHAP de prendre la gestion d’un Institut de 
formation de cadres qui souhaitait passer la main. 
Hélas, nos démarches n’ont pas abouti. Aussi, dès 
septembre 1997, date de mon retour à la FEHAP 
comme DG, je me suis engagé personnellement, 
avec l’accord du Président François Delafosse, 
sur ce projet dont le principe a été approuvé par 

l’Assemblée Générale de la FEHAP d’avril 1998 
permettant ainsi le commencement de la phase 
de « fabrication » de l’Institut.

L’objet de l’iFsCD

Il s’agissait de créer un Institut FEHAP de For-
mation Supérieure des Cadres Dirigeants, Institut 
« hors les murs », fonctionnant en réseau avec 
des universités partenaires.

L’Institut favoriserait la dimension étude et re-
cherche et intègrerait l’approche européenne et 
internationale, notamment par des échanges et 
des coopérations avec des instituts et universités 
d’autres pays.

Au cours de mes années à la FEHAP en qualité de sous-directeur, puis de directeur-
adjoint et à partir de mon expérience antérieure de directeur d’établissement, j’ai acquis 
la conviction que la fonction de direction d’établissement ne correspondait à aucune 
formation initiale, quel qu’en soit le niveau, et qu’il était nécessaire d’offrir une formation 
individualisée définie à partir des compétences avérées de chaque directeur et par com-
paraison à un référentiel de compétences des dirigeants. Cette formation devrait être 
gérée par la FEHAP, garantie par l’université et sanctionnée par un diplôme universitaire 
avec une reconnaissance conventionnelle.

Georges riffard

10ème Anniversaire
de l’institut FEHAP
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La « fabrication »

Du concept à la réalisation concrète du projet, 
à l’organisation de l’Institut et à son fonctionne-
ment, le chemin a été long, complexe, avec peu 
de modèles de références.

Pour autant, la progression s’est effectuée régu-
lièrement, notamment grâce aux soutiens réels 
et actifs parmi lesquels, au-delà de mes collabo-
rateurs, je veux citer en interne Hélène Gisserot 
qui a de plus accepté de présider le Conseil 
Scientifique de l’Institut, Roland Oubre, Président 
de la Commission Formation de la FEHAP, et en 
externe le Professeur Jean-Pierre Claveranne. Ce 
dernier a soutenu notre projet avec détermination, 
parfaitement conscient d’être avec nous parfois à 
la lisière des fonctionnements universitaires. Il a 
de plus permis d’obtenir la reconnaissance de ce 
projet par la direction des universités.

Qu’ils en soient ici tous vivement remerciés.

Le Conseil scientifique

Un Conseil scientifique tripartite composé d’uni-
versitaires, d’administrateurs FEHAP, de profes-
sionnels, est créé avec, pour mission, l’adoption 
du référentiel de compétences, la mise en place 
des processus de validation des acquis, la valida-
tion de chaque programme individuel, la fixation 
des critères et des procédures d’évaluation.

L’ensemble du dispositif a été adopté par le 
Conseil d’Administration de novembre 1999. Dès 
lors, pour moi, la première rentrée universitaire 
de l’IFSCD devait impérativement s’effectuer à 
l’automne 2000. Grâce au concours actif et 
performant d’administrateurs, d’universitaires, de 
professionnels, des professeurs associés et du 

chef du service formation récemment recruté, la 
direction générale de la FEHAP était prête à la 
fin du premier semestre 2000. Restait cependant 
à arrêter la liste des stagiaires de la première 
promotion.

La première promotion, celle des militants !

Les stagiaires de la première promotion ont été 
sollicités directement afin de constituer une petite 
équipe de dirigeants représentatifs des divers éta-
blissements et services de la FEHAP. Volontaires, 
particulièrement motivés pour cette formation, ils 
devaient de plus accepter « d’essuyer les plâtres » 
et contribuer ainsi aux réglages nécessaires du 
fonctionnement de l’Institut.

Mission accomplie ! Merci à ces pionniers qui, par 
ailleurs, ont constitué l’association des anciens 
élèves de l’Institut.

Pour terminer ces quelques mots, je dirais que la 
création de l’Institut FEHAP de Formation Supé-
rieure des Cadres Dirigeants est à mes yeux l’un 
des meilleurs services que la FEHAP pouvait ren-
dre à ses adhérents, en constituant un véritable 
vivier de dirigeants pour faire vivre et développer 
le secteur sanitaire, social et médico-social Privé 
Non Lucratif.

Bon anniversaire à tous !
Georges riffard

Marc Brémond, professeur associé
Philippe Duprat, professeur associé
Jacques Pagès, professeur associé
Benoît Nautré, professeur associé

EqUiPE PéDAGoGiqUE

« Grâce au concours actif et 
performant d’administrateurs, 

d’universitaires, de professionnels, 
des professeurs associés et du chef 

du service formation récemment 
recruté, la direction générale de la 

FEHAP était prête à la fin du premier 
semestre 2000 ».
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Comment avez-vous commencé à travailler 
avec l’institut ?

C’est en 1981 que j’ai commencé à collaborer 
avec la FEHAP en animant des stages de 
formation dans le domaine juridique. Avocat, 
enseignant, ancien directeur d’établissement et 
d’association, trois qualités qui m’ont amené à 
jouer un rôle dans la création, la mise en place et 
le fonctionnement de l’Institut.

qu’est-ce que la fonction de professeur 
associé implique ?

Rapidement, avec Marc Bremond, nous avons été 
nommés « professeurs associés » pour assurer le 
lien avec les universités partenaires au projet et 
prendre en charge les modules identitaires.

Associer, dans une formation diplômante, un ins-
titut privé et des « universités » était à l’époque 
une idée originale et innovante qui nécessitait 
autant d’imagination que de diplomatie pour 
concilier deux mondes distincts. C’était et c’est 
le premier rôle du professeur associé, lui-même 
ayant souvent un statut universitaire. Cette dé-
marche originale avait un autre aspect : animer 
les promotions de l’Institut FEHAP au travers des 
modules identitaires permettant de déboucher sur 
le titre de lauréat de l’Institut en complément du 
diplôme universitaire, DESS d’abord, puis Master II.

Au-delà de l’identification des valeurs identitaires 
FEHAP, ces modules ont pour but d’assurer à 
l’étudiant un accompagnement managérial à partir 
d’une étude de cas vécue, qui lui est personnelle. 

Tels sont, me semble-t-il, les axes de la fonction 
de professeur associé.

quelles sont d’après vous les évolutions ma-
jeures de l’institut ?

Le rôle de l’Institut me paraît primordial dans 
un secteur sanitaire, médico-social et social 
confronté à d’incessantes réformes qui renforcent 
la responsabilité des acteurs, exigent des qualités 
de gestionnaire, de manager et de stratège. Dans 
un tel contexte, la formation des cadres dirigeants 
et des directeurs, en particulier, est primordiale et 
déterminante. L’Institut participe de ce mouvement 
en accompagnant la mutation de la « fonction de 
direction » au « métier de directeur ». Un métier 
qui s’ordonne autour des notions de direction et 
de coordination d’actions pluridisciplinaires.

L’Institut contribue à faire en sorte que le directeur, 
dans l’exercice de son métier, soit « le spécialiste 
de la généralité ».

quelles en sont les perspectives d’avenir ?

L’Institut doit poursuivre sa mission de formation 
des cadres dirigeants du secteur et, en particulier, 
du secteur Privé Non Lucratif, dans sa double 
vocation de gestionnaire et d’humaniste. Mais il 
doit aussi développer son activité dans la forma-
tion continue de ses cadres dirigeants confrontés 
chaque jour à de nouvelles contraintes profes-
sionnelles, d’une part, et, d’autre part, dans la 
« recherche » pour concilier la rigueur qui s’im-
pose et la dimension humaine du secteur PNL.

Propos recueillis par ingrid Arnoux

L’institut est un outil formidable

Maître Jacques Pagès, avocat spécialiste en droit hospitalier, assurait des formations 
à la FEHAP au moment de la réflexion autour de la création de l’Institut. A ce titre, il y a 
participé dans un premier temps avant d’être nommé au Conseil scientifique.

Pendant 10 ans, l’Institut a été accom-
pagné par des professeurs associés : de 

l’enseignement des spécificités du PNL avec 
Jacques Pagès, à la dynamique managériale 

avec Marc Brémond, en passant par un partenariat actif  
et innovant avec François Vialla jusqu’à la dimension 

internationale avec Benoît Nautré.
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D’où vient l’idée de l’iFsCD de la FEHAP ?

Simone Timar, qui dirigeait alors la Fondation 
Rocheplane, a joué un rôle important dans cette 
création. Ensemble, nous avons eu l’idée d’institu-
tionnaliser ces réflexions autour d’un programme 
de formation et de recherche original et innovant 
où chacun, amenant son expérience, serait tour à 
tour et en même temps formateur et auditeur. De 
nombreux chantiers concrets étaient l’occasion de 
confronter nos idées et tout concourait à revisiter 
les savoirs et à interroger les certitudes. Cette ini-
tiative de terrain a séduit d’autres dirigeants, dont 
Jean-Edouard Sécher, et a rencontré le projet des 
instances officielles de la FEHAP qui souhaitaient 
également constituer un centre de formation. 

quels sont les principes de l’institut à sa 
création ?

L’objectif était de former des cadres de direction 
des établissements FEHAP au management 
et de mieux les préparer à relever les défis qui 
s’imposaient à eux. La formation s’articulait étroi-
tement, au départ, avec la recherche. Le modèle 
initial est un peu celui initié par l’IFROSS avec 
les établissements FEHAP de Rhône-Alpes : les 
chercheurs préparant leur thèse sont accueillis 
par ces établissements in situ, donnant lieu à la 
constitution d’un véritable savoir sur les organisa-
tions de santé.

L’objectif était ainsi d’insuffler une réflexion sur la 
spécificité des établissements PNL et donc d’irri-
guer les contenus pédagogiques par des apports 
scientifiques, notamment en matière d’innovation. 
L’idée séminale était de repérer les pratiques et 
les établissements innovants, de leur donner la 
parole de façon à approvisionner l’Institut.

Si la formation s’allie avec la recherche, il ne faut pas 
oublier non plus la troisième dimension : les travaux 
de terrain qui permettent d’ancrer la formation et la 
recherche dans les enjeux d’aujourd’hui. Ces allers-
retours entre formation, recherche et terrain consti-
tuent au départ l’originalité du projet de l’Institut.

Comment s’est construit le partenariat avec 
les Universités ?

Pour dépasser les incantations sempiternelles 
sur la spécificité du PNL, l’idée originelle a hésité 
entre deux  possibles :

- la création d’un Institut à la FEHAP regroupant 
des enseignants venus de plusieurs Universités 
et fédérés par un programme commun

- l’inscription des stagiaires dans des diplômes 
mis en œuvre dans des Universités dans le cadre 
de parcours pédagogiques personnalisés, pio-
chant des contenus, en fonction des enjeux, des 
formations antérieures, des postes occupés, des 
compétences acquises. Cela permettait d’unir 
les Universités et l’Institut dans un vrai projet 
commun.

Comment voyez-vous l’avenir de l’institut ?

La formation des cadres est devenue très concur-
rentielle. Toutes les Universités ont lancé des 
diplômes de Master, qui plus est sur le médico-
social où de nombreux centres de formation 
voient ce secteur comme une aubaine.

Si l’on considère les mutations à venir, les res-
tructurations à conduire seront nombreuses, les 
besoins de formation importants pour les direc-
teurs et leurs équipes. Les mutations sont d’une 
ampleur telle, que l’évolution du secteur nécessite 
d’être mieux appréhendée, mise en perspective 
avec d’autres secteurs. Le partenariat avec les 
Universités et le monde de la recherche est donc 
une clé mais il doit aller dans le sens d’une recher-
che finalisée et centrée sur les problématiques de 
management.

Enfin, l’Institut ne peut faire l’impasse sur une 
réflexion approfondie sur ce bilan, sa pérennité 
est à ce prix. L’objectif n’est pas de donner des 
diplômes à ses cadres mais de faire en sorte que 
ses cadres soient aptes à conduire les établisse-
ments et à mener les indispensables restructura-
tions qu’imposent la nouvelle donne juridique et 
les désirs et besoins des patients.

Jean-Pierre Claveranne et David Piovesan

Au carrefour de la FEHAP et des Universités
L’IFSCD ne rencontrerait pas le succès que nous lui connaissons sans les partenariats 
conclus avec les Universités. L’IFROSS est un des partenaires de la première heure.
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A l’origine, l’Institut devait permettre de rendre 
visible trois objectifs :

- un système d’accès aux formations offertes 
par les universités partenaires avec, comme 
corollaire, (le privilège FEHAP) la perspective de 
combiner les enseignements et les validations 
entre universités

- un acte de foi de la FEHAP vis-à-vis de la For-
mation des cadres dirigeants d’établissements 
qu’il fallait traduire par l’institutionnalisation en 
son sein d’un espace dédié

- une esquisse de projet pédagogique spécifique 
à l’Institut reposant sur un travail de réflexion 
autour de l’identité et des valeurs de la FEHAP.

A la fin de sa troisième année d’existence, l’ana-
lyse de la réalité fonctionnelle de l’Institut oscillait 
entre trois déceptions relatives et une satisfaction :

- un non-dit enfin éclairé sur l’impossibilité de 
validation croisée de certains enseignements 
dispensés dans chacune des universités parte-
naires

- une institutionnalisation précaire au sein de la 
FEHAP, liée en partie à la méconnaissance par 
les établissements de cette initiative

- une difficulté à faire émerger un travail de 
réflexion sur les valeurs et l’identité de la FEHAP 
dans un projet pédagogique spécifique de l’Ins-
titut

- une dynamique d’échange et de partage d’expé-
riences entre dirigeants en formation réellement 
bénéfique et constructrice autour de l’Institut 
FEHAP.

Après sa quatrième année d’existence, un regard 
posé sur la dynamique de l’Institut permettait déjà 

réflexions sur dix années
de fonctionnement de l’institut de la FEHAP

Après dix années d’existence, il semble intéressant de revenir sur certaines étapes qui 
ont marqué l’histoire du développement de l’Institut de Formation. Marc Bremond est 
professeur associé de l’Institut depuis sa création.
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de cerner ce qui allait en constituer à l’avenir 
l’essence. Un espace d’échange entre dirigeants 
en formation permettant, autour de situations 
de gestion vécues dans les établissements, de 
confronter les points de vues, de travailler sur 
l’évolution du positionnement personnel, de cer-
ner en prenant du recul dans le temps et l’espace, 
l’appétit des uns et des autres à élargir le champ 
des possibles pour leurs établissements.

En soutenant ce développement, la FEHAP 
s’engageait clairement, dès la cinquième année 
de l’existence de l’IFSCD, dans une voie institu-
tionnelle nouvelle mettant en avant son souhait 
de voir se développer un espace de débat sur les 
pratiques managériales dans les établissements 
Privés Non Lucratifs dans le champ sanitaire, 
social et médico-social. Une orientation qui se 
prolongera par la suite en élargissant la mission 
de l’Institut vers la recherche et en facilitant 
l’accès à la formation grâce aux méthodes de 
type e-learning développées par l’Université de 
Montpellier.

Les développements actuels des modèles de ré-
gulation de l’offre de services, dans le champ sani-
taire, social, médico-social, obligent les dirigeants 
de ce secteur à un effort constant d’interprétation 
et d’assimilation pour asseoir leur légitimité et 

celles des établissements qu’ils dirigent. La com-
préhension de ce qui se transforme, la recherche 
de marges de manœuvre pour conduire des 
changements adaptés, constituent la base des 
interrogations managériales aujourd’hui. Cette 
évolution vers un positionnement plus stratégi-
que du métier de dirigeant est assez récente et 
correspond à un « durcissement » des modes 
d’encadrement de l’allocation des ressources, de 
l’évaluation des prestations offertes, du contrôle 
du professionnalisme qui s’exercent dans ces 
secteurs.

Parallèlement, la transformation de la demande 
sociale constitue, elle aussi, un puissant levier 
d’interrogations stratégiques pour le dirigeant. 
Les usagers, les clients, qu’ils soient malades et/
ou handicapés et/ou dépendants, expriment, soit 
par eux-mêmes soit par l’intermédiaire d’asso-
ciations représentatives, des attentes de plus en 
plus explicites obligeant à adapter les réponses 
offertes.

En s’engageant, depuis dix ans, dans le dévelop-
pement d’un Institut de Formation Supérieure des 
Cadres Dirigeants, la FEHAP a choisi d’apporter 
sa pierre à l’édification d’un champ de savoirs 
et de compétences à part entière : « Le métier 
de dirigeant dans les champs sanitaire, social, 
médico-social ». Parce qu’il est un lieu de ren-
contres, comme peuvent l’être les commissions 
de travail de la FEHAP, l’Institut contribue à la 
construction identitaire de la Fédération.

La fécondation croisée des idées et la dynamique 
d’un partage de vécu, nées des échanges entre 
dirigeants d’établissements, sont des éléments 
importants de cette dynamique identitaire.

Marc Bremond

Marc Bremond

« La FEHAP s’engageait clairement, dès 
la cinquième année de l’existence de 
l’IFSCD, dans une voie institutionnelle 

nouvelle mettant en avant son souhait de 
voir se développer un espace de débat 
sur les pratiques managériales dans les 
établissements Privés Non Lucratifs ».
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Mon arrivée à l’Institut est une histoire de ren-
contre. Je créais à l’époque à l’Université de 
Montpellier I un DESS « Droit des entreprises de 
santé ». J’ai donc pris contact avec les différentes 
organisations importantes du secteur dont la 
FEHAP.

J’ai exprimé notre volonté à Montpellier de mixer 
les publics (étudiants/professionnels ; public/privé ; 
sanitaire/SMS) et donc de créer une complémen-
tarité entre les compétences universitaires et 
les expériences de terrain. Cette volonté était 
similaire à celle des initiateurs de l’Institut. A cette 
époque, cette démarche était avant-gardiste, une 
sorte de décloisonnement précurseur, bien avant 
HPST… Mais j’ai toujours été persuadé en tant 
qu’enseignant chercheur universitaire que nous 
apportions autant un processus de réflexion et 
d’analyse que des connaissances.

Cet objectif rejoignait celui de l’Institut et cela 
m’a naturellement conduit à ouvrir les portes de 
l’université aux professionnels de la santé en-
rôlés à l’IFSCD. Le partenariat que nous avons 
mis en place entre l’Université de Montpellier I 
et l’Institut était donc un partenariat « gagnant-
gagnant » pour les deux parties. Pour preuve, 
de nombreux lauréats de l’Institut sont devenus 
formateurs à l’Université Montpellier I. Ils appor-
tent leurs expériences  à un diplôme national. 
Par ailleurs, l’ancrage dans la recherche est 
indispensable pour l’Institut et les universités par-
tenaires apportent un ancrage dans ce champ. 
C’est in vivo une confrontation entre le vivant et le 
savant qui est indispensable.

Bien entendu, cette ouverture a d’abord suscité 
de la curiosité mais, progressivement, tous les 
acteurs, universitaires et professionnels, ont été 
convaincus de la pertinence de tels partenariats 
et nous sommes parvenus à aller encore plus loin 
dans le décloisonnement puisqu’en 2007, lors de 
la parution d’un décret imposant une formation à 
tous les directeurs de niveau 1, nous avons an-
ticipé la demande forte de formation des cadres 
dirigeants.

Comment arriver à former dans un temps limité 
un nombre certain de professionnels alors que les 
contraintes géographiques et temporelles étaient 
importantes ?

Nous nous sommes alors dit que si les apprenants 
ne pouvaient se rendre à l’université, alors l’uni-
versité devait aller vers eux. Lors du Congrès de 
la FEHAP qui s’est déroulé à Nice, j’ai présenté 
le projet de dispensations de cours par réseaux 
numériques. Projet qui a été accepté et a permis 
d’initier une grande opération de dématérialisation 
de tous les supports pédagogiques. C’est ainsi 
que la première promotion en e-learning est née. 
Ce diplôme était équivalent et est composé du 
même contenu que son homologue « présentiel », 
seules les ressources et les approches pédagogi-
ques divergent. Composé de vidéo, quiz, serious 
game, chat, forum de discussion, powerpoint, etc., 
les étudiants sont indépendants dans leur travail, 
mis à part les temps de présence à la FEHAP.

Ainsi, nous avons lancé l’Institut dans l’ère du 
numérique !

François vialla

Le lien avec les
Universités est primordial

Alors qu’il mettait en place un nouveau diplôme en droit de la santé à l’Université 
de Montpellier I, François Vialla est entré en contact avec les différentes Fédérations au 
moment où la FEHAP lançait l’IFSCD. C’est tout naturellement que les deux projets sont 
devenus partenaires et cela perdure encore aujourd’hui.

« Le partenariat que nous avons mis en 
place entre l’Université de Montpellier I 

et l’Institut était donc un partenariat 
« gagnant-gagnant » pour les deux parties ».
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Une intuition et une évidence: ce qui sera détermi-
nant pour les années à venir, c’est la capacité de 
pouvoir s’appuyer sur des femmes et des hommes 
compétents et engagés à tous les niveaux de nos 
organisations, mais aussi les attirer, les dévelop-
per, les conserver et les promouvoir. Parmi toutes 
celles et tous ceux qui constituent aujourd’hui le 
réseau des établissements rattachés au modèle 
de gestion privée d’intérêt général, l’Institut doit 
permettre aux cadres dirigeants, mais aussi aux 
administrateurs ou encore aux médecins, de trou-
ver une véritable plate-forme. Cette plate-forme 
de services existe et doit se développer pour se 
former et échanger ses pratiques, pour promou-
voir des échanges internationaux, pour stimuler 
la recherche sur le secteur.

En tant que Professeurs associés, nous avons le 
privilège de conduire des échanges approfondis 
sur les pratiques managériales, de les enrichir an-
née après année et de forger ce qui est au cœur 
de l’Institut, c’est à dire l’identité des dirigeants 
du secteur et leur capacité à faire valoir leur diffé-
rence. Cet espace d’échange est unique, et vient 
compléter l’espace vacant entre l’expérience de 
terrain et le savoir académique. mais l’Institut peut 
et doit aujourd’hui aller plus loin en rejoignant la 
scène ou se forgent  les propositions et les arbi-
trages qui vont contribuer à bâtir le futur de notre 
système sanitaire et social. Devenir le creuset de 

la réflexion et de l’innovation de notre secteur, fort 
de sa diversité et de sa réactivité. N’est-ce pas 
finalement à la fois évolution naturelle et retour 
aux sources, celles qui de longue date ont vu des 
centaines de responsables associatifs devenir 
porteurs de projets et constructeurs de solutions 
pour répondre à des besoins non satisfaits ? Sur 
le socle existant, il nous faut maintenant élargir 
les cercles de participants et leur contribution, 
diversifier et approfondir les problématiques 
traitées, bâtir de nouvelles collaborations et de 
nouvelles synergies pour franchir une nouvelle 
étape de l’Institut, celle de la maturité au service 
du changement.

 
Dr Philippe Duprat

L’iFsCD : Une ambition, une réalité, un défi
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En voulant développer sa présence dans la recher-
che et dans l’international, l’Institut s’est inscrit au 
cœur des débats et s’engageait, dans le même 
temps, dans une mission complexe. Conformé-
ment aux valeurs de la FEHAP, la démarche 
s’est voulu ouverte et participative. Ouverte, afin 
de permettre l’expression des champs sanitaire, 
médico-social et social, au sens aussi où il était 
nécessaire de s’intéresser aux modèles interna-
tionaux, pas uniquement sur ce qu’ils pouvaient 
nous apporter mais aussi sur ce que nous 
pouvions leur apporter. Participative, au sens où 
nous devions éviter l’écueil d’une recherche en 
chambre de démarches purement académiques 

ou universitaires. C’est donc l’idée d’un Réseau 
international de chercheurs et praticiens des 
organisations non lucratives qui était retenue et 
validée par Yves-Jean Dupuis, Directeur général 
de la FEHAP.
Restait à faire émerger, puis à faire vivre un tel 
projet. L’Anniversaire des 10 ans de l’Institut est 
le moment de faire le point.
Soyons modestes, l’exercice est difficile. En 
même temps, ce qui existe aujourd’hui repose 
sur la motivation, l’action toujours enthousiaste et 
désintéressée des adhérents. C’était bien l’esprit 
de la FEHAP qui s’exprimait. L’approche interna-
tionale est une démarche difficile. De fait, le non 
lucratif ou « non for profit » est un concept large, 
pluraliste, dont nous constations qu’il n’a pas la 
même interprétation selon les régions du monde. 
En tant qu’acteur représentatif et participant d’un 
service public, il n’a pas forcément l’approche 
d’une ONG ou celle d’une délégation, telle qu’ins-
crite dans la déclaration SSIG 2006.

recherche et
coopération internationale

un travail de pionnier à asseoir sur le long terme

Les différentes ordonnances de 1996, puis une série de décrets, lois, directives SSIG 
2006, loi HPST… Montrent que le développement international de l’Institut n’était pas 
un simple mouvement d’idées, mais s’inscrivait bien au cœur d’une mutation profonde, 
comme l’explique Benoît Nautré, Professeur associé.

« Non lucratif ou « non for profit » est 
un concept large, pluraliste, dont nous 

constations qu’il n’a pas la même 
interprétation selon les régions du 

monde ».
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Vu de loin, tout le monde s’intéresse au secteur 
non lucratif. Dans la pratique, qui le comprend 
profondément ?

Des conventions unissent aujourd’hui l’Institut 
à plusieurs grandes universités étrangères 
d’Europe Centrale Orientale, du Maghreb et du 
Canada. Il nous faut maintenant motiver des uni-
versités d’Europe Occidentale et d’autres régions 
du monde. Si un énorme travail de structuration 
reste encore à réaliser, n’oublions pas les pre-
miers résultats de ces trois années. Grâce à la 
motivation d’un nombre de plus en plus important 
d’adhérents, grandes et petites associations 
FEHAP, des échanges sont aujourd’hui bien en 
place, permettant notamment l’accueil d’étudiants 
étrangers. Cette année, plus de trente étudiants 
venus notamment d’Europe Centrale Orientale, 
du Maghreb, du Vietnam réalisent leur stage de 
Master en Management de la Santé sociale au 
sein d’établissements FEHAP. L’Agence Uni-
versitaire pour la Francophonie (consortium des 
universités francophones) saluait publiquement, 
par l’intermédiaire de son vice-recteur, l’année 
dernière, les qualités sans précédent d’accueil 
et d’encadrement que recevaient ces étudiants : 
« Un accueil associant la performance gestion-
naire et professionnelle avec la chaleur humaine 
et l’action désintéressée. »

Enfin, ce que présente l’Institut pour l’Anniver-
saire de ses 10 ans témoigne tout à la fois d’une 
première étape comme de la motivation des diri-
geants des organisations FEHAP. Le Réseau de 
chercheurs va en effet récompenser deux projets 
de recherche et plusieurs étudiants à travers les 
laboratoires de leur université.

Petite goutte d’eau à l’aube d’une grande 
démarche… C’est ainsi qu’il nous faut situer la 
recherche et la coopération internationale à 

l’occasion de ces dix ans d’Anniversaire de 
l’Institut. Petite goutte d’eau car le chantier est 
immense : entre la tentation internationale pous-
sant vers la libéralisation, la crise économique qui 
accentue la contrainte, on comprend l’importance 
aujourd’hui pour le Privé Non Lucratif à la fois de 
créer de la connaissance autour de son modèle 
et d’augmenter sa compréhension des évolutions 
internationales, comme d’apporter sa contribution 
en matière de connaissances. Du remarqua-
ble travail qui avait fait naître l’expression de 
« modèle invisible » pour le Privé Non Lucratif, ne 
devons-nous pas montrer aujourd’hui, rejoignant 
ainsi le rapport Santé pour le monde de l’OMS, 
que ce même modèle pourrait se situer comme 
une nouvelle voie pour l’avenir ?

Enfin, et cette idée est vraiment au cœur de la 
démarche, le Réseau n’est-il pas l’outil idéal 
pour unir entre eux et accorder la pluralité 
d’établissements, qu’ils soient sanitaires, médico-
sociaux ou sociaux, pluralité qui fait la richesse 
de la FEHAP… ? Créer de la spécificité et de 
la motivation, prendre une place dans le débat 
international, participer à un projet de recherche, 
encadrer un jeune étudiant, assurer une mission 
à l’étranger, recevoir une délégation… De grands 
projets rendus possibles par la motivation des 
adhérents !

Benoît nautré
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La première promotion :
un vrai soutien à la création de l’institut

Comment et pourquoi avez-vous décidé de 
vous inscrire à une formation de l’institut de 
Formation supérieure des Cadres Dirigeants ?

J’ai participé à la première promotion de l’Insti-
tut en 2001. J’étais à ALPHA Santé en tant que 
Directeur général-adjoint. Le Directeur général 
en place était administrateur de la FEHAP et 
avait suivi le projet de mise en place de l’Institut 
auquel il était très favorable. Il m’a encouragé à 
faire partie de cette promotion. C’était une volonté 
d’ALPHA Santé de s’impliquer dans cette démar-
che de promotion du secteur PNL.

Bien entendu, j’ai répondu favorablement à cet 
encouragement, car je suis moi-aussi très attaché 
à la FEHAP et à tous les projets que la Fédération 
peut mettre en œuvre. Par ailleurs, j’ai été séduit 
par ce concept de formation hors les murs de 
l’Université. Effectivement, au préalable, je suis 
issu d’une formation qui relevait d’un cursus de 
gestion (3éme cycle). Cela ne s’inscrivait pas ex-
clusivement dans le monde de la santé, même si, 
bien entendu, des compétences en gestion sont 
indispensables à la direction d’un établissement.

Cela faisait plus de dix ans que j’exerçais dans 
le monde de la santé. Cette formation était en 
adéquation avec mon expérience et avec la pro-

fession que j’exerçais à l’époque et que j’exerce 
toujours. J’ai donc décidé de me « lancer ».

Ce fut un véritable pari que de participer 
à ce lancement. Avez-vous eu l’impression 
d’essuyer un peu les plâtres ?

Il a fallu parfois apporter des évolutions à cette 
formation et ce fut un challenge que de participer 
à cette première promotion et d’impulser certains 
changements, car nous savions également, qu’à 
travers cette formation, c’est tout le secteur PNL 
qui était valorisé par ce programme.

Effectivement, nous n’abordions pas cette forma-
tion de manière isolée car, pour nous, premiers 
diplômés de l’IFSCD, c’est l’intégralité du monde 
des dirigeants et du rôle de ses dirigeants dans la 
santé qui était à mettre en valeur. Ce fut parfois 
compliqué. Des questions essentielles se sont 
posées : comment trouver l’identité, la particula-
rité de la FEHAP lorsqu’on se greffe à un cursus 
universitaire ?

Au début, en raison de l’excellence des interve-
nants, nous avons eu le sentiment que la valori-
sation de la formation venait de l’Université. Nous 
devions structurer une marque de fabrique au 
sein de l’Institut qui apporterait une plus-value.

Par ailleurs, nous avions le sentiment de suivre 
une formation plus lourde que nos camarades 
universitaires, car nous devions suivre les ensei-
gnements universitaires auxquels s’ajoutaient les 
rencontres à la FEHAP.

Vincent Renault, Directeur général d’ALPHA Santé, est diplômé de la première promotion 
de l’IFSCD en 2001. Selon lui, la création de cette formation, propre au secteur Privé 
Non Lucratif, constitue un véritable atout pour la FEHAP et le PNL dans son ensemble. 
Explications.

De cet Institut, les directeurs ont joué le jeu 
et témoignent : des premières promotions 

avec Vincent Renault, à l’idée de s’associer 
en « corps » dans le cadre de l’Association 

ANAIS, au constat de la nécessité de se situer dans le 
changement ensemble avec l’intervention d’Eric Bréant.

« Je suis convaincu de l’intérêt de 
cette nouvelle approche de formation 
« hors les murs » mise en place par 
l’IFSCD il y a maintenant dix ans ».

18

cahier de l'institut-inter.indd   18 24/09/2010   11:46:43



Notre réflexion était de trouver un moyen de 
substitution à l’Université lorsque nous suivions 
des cours à la FEHAP. Par exemple, il était prévu 
d’effectuer un mémoire pour l’Université et un 
autre pour la FEHAP. Cette surcharge n’était pas 
forcément nécessaire, ni justifiée. Il fallait trouver 
une solution pour que le programme à la FEHAP 
ne soit pas en plus de l’Université. La spécificité 
de l’Institut devait être marquée plus clairement, 
sans alourdir le programme de notre diplôme 
car, en parallèle, il ne faut pas oublier que la vie 
professionnelle est également très prenante

Dans mon cas, notre association était en pleine 
mutation et nous ne manquions pas de travail !

Est-ce un plus dans votre parcours profes-
sionnel ?

Dans mon cursus, la plus-value a été surtout 
dans les méthodes de travail. Retourner sur les 
bancs de l’école m’a fait du bien. Cela m’a aidé à 
structurer mon travail, mes pensées, mes écrits. 
Les aspects d’assurance en soi et de construction 
d’un réseau professionnel ne sont pas à négliger 
et sont appréciables dans l’exercice de nos fonc-
tions de dirigeant.

Je peux donc affirmer que cette formation a été 
très utile pour la suite de ma carrière, même si 

son évolution, au sein d’ALPHA Santé, n’y était 
pas directement liée.

Pensez-vous que cette formation puisse éga-
lement être un plus pour votre association ?

Il faudrait le demander à mon Président ! Mais je 
crois pouvoir le confirmer en son nom. En effet, 
le fait d’avoir suivi cette formation de DESS a 
permis également de conforter le statut de PNL 
pour ALPHA Santé. Le fait que son dirigeant re-
vendique un tel cursus de formation, en lien avec 
la FEHAP, n’est pas neutre et nous permet sans 
doute d’asseoir un peu davantage notre légitimité 
associative dans le champ de la santé.

J’émets également le vœu que ces formations 
au sein de l’IFSCD permettent aux adhérents de 
la FEHAP de bénéficier d’un « vivier d’experts » 
du secteur PNL pour leurs éventuels besoins de 
recrutement de cadres dirigeants. Il me semble 
que l’Institut doit permettre et favoriser ce genre 
de services aux associations adhérentes de la 
FEHAP.

Je suis convaincu de l’intérêt de cette nouvelle 
approche de formation « hors les murs » mise en 
place par l’IFSCD il y a maintenant dix ans. Cet 
anniversaire démontre ainsi la justesse de cette 
initiative innovante que nous avions « testée » à 
quelques-uns en 2001.

J’ajouterai, qu’en tant que dirigeant, il ne faut pas 
attendre pour s’engager dans un tel projet de 
formation. On s’adapte, on s’organise et puis on 
y arrive. C’est compliqué de jongler entre la for-
mation et son activité professionnelle, mais c’est 
au final une expérience humaine et intellectuelle 
formidable !

Propos recueillis par ingrid Arnoux

vincent renault
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Je suis Directeur de La Chimotaie, établissement 
du groupe MGEN, situé en Vendée, à proximité 
de Nantes. C’est une structure qui regroupe un 
établissement sanitaire (SSR) de 113 lits et un 
établissement médico-social (EHPAD) de 83 
places.

La MGEN a la particularité de recruter ses di-
recteurs parmi les militants issus de l’Education 
Nationale. J’ai pour ma part exercé pendant 18 
ans les fonctions d’Intendant dans différents 
établissements scolaires avant de rejoindre la 
MGEN.

Ainsi, une formation dans le secteur de la santé 
ne pouvait être que bénéfique et le partenariat 
MGEN/FEHAP m’a permis, après examen de ma 
candidature, de rejoindre l’Institut de Formation 
de la FEHAP.

C’est donc à l’Université de Montpellier, au sein 
du Centre d’Etudes et de Recherche Droit et 
Santé dirigé par François Vialla, que je me suis 
lancé dans cette belle aventure que représentait 
la préparation de ce Master II de droit de la santé 
au cours de l’année universitaire 2008/2009.

Durant cette même année, la MGEN m’a confié 
la responsabilité de la Direction de La Chimotaie 
et cette évolution de carrière à mener en parallèle 
à ma formation m’a d’abord semblé difficilement 
gérable. Mais j’ai relevé le challenge et j’ai vite 
réalisé qu’il s’agissait en fait d’une formidable 
opportunité, me permettant de confronter en 
simultané la théorie qu’on m’enseignait à l’Institut 
et à l’Université et les réalités du terrain.

Lors de ce Master, j’ai eu accès à des profes-
sionnels de grande renommée avec lesquels 
j’ai eu le privilège de pouvoir échanger sur les 
problématiques rencontrées dans ma structure. 
Cette expérience a été capitale dans ma prise 
de fonctions et dans mon approche managériale 
et gestionnaire des établissements que j’ai en 
responsabilité car elle m’a fourni les outils me 
permettant de prendre le recul nécessaire à 
l’analyse sereine des difficultés liées à l’exercice 
de mes fonctions.

J’essaye aujourd’hui de cultiver et développer les 
apports méthodologiques acquis grâce à l’Institut. 

Propos recueillis par ingrid Arnoux

Ma formation à l’institut
a été une grande expérience

Eric Bréant, Directeur de la Chimotaie en Vendée, a suivi la formation de Master propo-
sée par l’IFSCD à l’Université de Montpellier I. Il revient pour nous sur cette expérience, 
moins d’un an après l’obtention de son diplôme.

20
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Comment a été créée l’Association AnAis ?

J’ai participé en tant qu’étudiant à la première 
promotion de l’Institut et, rapidement, nous avons 
tissé des liens forts entre lauréats : l’ambiance 
était excellente et nous avons ainsi construit un 
véritable réseau des diplômés qui nous permettait 
de solliciter des interlocuteurs privilégiés. Nous 
voulions faire perdurer ces liens.

Par ailleurs, nous étions également pleinement 
conscients que la création de cet Institut devait 
permettre une valorisation de notre diplôme. 
Nous voulions donc œuvrer à la promotion de 
l’Institut et de la FEHAP. La Direction générale de 
la FEHAP nous a apporté son total soutien moral 
ainsi que la Présidente de l’Institut. L’excellente 

réputation et la pérennisation de l’Institut étaient 
dans l’intérêt de tous. Il était donc évident que 
nous devions nous impliquer tous dans cette dé-
marche. En quelque sorte, nous étions les VRP 
de notre formation ! Nous avons, par exemple, 
engagé des démarches en régions afin d’inciter 
des collègues à suivre cette formation.

L’Association ANAIS nous a permis d’officialiser 
et de structurer cette action. D’ailleurs, l’Associa-
tion a été plusieurs fois consultée, notamment 
lors de l’évaluation de l’Institut cinq ans après sa 
création. Nous étions membres du comité de pi-
lotage de l’évaluation et nous avions, notamment, 
contacté les anciens élèves afin de les inciter à 
répondre au questionnaire.

Est-ce que l’Association est parvenue à 
développer ses activités ?

Nous sommes parvenus à organiser des ren-
contres des anciens sur Paris. Les premières 
rencontres étaient « simples » à organiser, car 
nous nous connaissions tous et nous n’étions pas 
encore trop nombreux. L’aspect organisationnel 

n’était donc pas lourd et ces rencontres nous per-
mettaient de répertorier les attentes des anciens 
et de les faire remonter à la Direction de l’Institut 
et de la FEHAP.

Nous avons ainsi pu établir que les lauréats de 
l’Institut avaient le profond désir de poursuivre la 
démarche d’émulation et de réflexion engagée 
pendant la formation. Chacun d’entre nous a 
ressenti un « vide » après cette émulation intel-
lectuelle.

Toutefois, nous connaissons quelques difficultés 
pour dynamiser cette Association. C’est regretta-
ble, mais inévitable, compte tenu de nos occupa-
tions quotidiennes.

quels sont aujourd’hui les projets ?

Il est indispensable de renouveler l’équipe du 
bureau de l’Association. Nous disposons d’un 
budget, d’une ossature juridique mais il faut y 
impulser une nouvelle dynamique. Compte tenu 
du nombre d’anciens élèves formés par l’IFSCD, 
un certain nombre de dirigeants vont forcément 
se proposer pour relancer cette association ! J’en 
ai la certitude.

Cette nouvelle équipe pourra mettre en place des 
nouveaux projets. Par ailleurs, il y a des idées qui 
peuvent être reprises. Ainsi, des colloques ou des 
séminaires pourraient être mis en place, pour la 
plus grande satisfaction de tous !

Le travail de réseau doit être poursuivi. 350 ca-
dres qui ont étudié à  l’Institut, cela constitue un 
véritable vivier d’idées !

Les compétences sont multiples et nous devons 
les mettre en valeur.

Propos recueillis par ingrid Arnoux

Une association pour les lauréats
La première promotion de l’Institut a rapidement permis aux étudiants de tisser des liens 
forts. Entre émulation et bonne ambiance, ils ont souhaité pérenniser l’aspect relationnel 
de la formation qu’ils ont suivie en créant l’Association A.N.A.I.S.(1). Vincent Renault a 
été élu en 2002 trésorier de cette structure.

(1) A.N.A.I.S. (Association Nationale des Anciens de l’Institut Supérieur)

« Nous avons ainsi pu établir que les 
lauréats de l’Institut avaient le profond 

désir de poursuivre la démarche 
d’émulation et de réflexion engagée 

pendant la formation ».
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Comment s’adapter aux nouveaux besoins de 
VAE et aux nouvelles exigences de formation, 
notamment d’accès à des formations diplômantes 
de niveau 2 pour les responsables des secteurs 
médico-sociaux et sociaux ? Quelles solutions 
proposer pour faire face aux mutations du secteur ? 
Tels étaient les enjeux de cette enquête.

Le profil des étudiants

Parmi les étudiants interrogés, la plupart occupe 
une fonction de direction (53,7 %) ou de direction 
générale (14,8 %). Le secteur médico-social est 
le secteur d’activité le plus représenté (50 % 
d’étudiants), vient ensuite le secteur sanitaire 
avec 46,7 % d’étudiants et, enfin, 3,3 % d’entre 
eux exercent dans le social.

Le niveau de formation est lui aussi diversifié 
puisque 48,1 % des étudiants ont une licence ou 
un master (niveau 2), 25,9 % un doctorat, DEA ou 
DESS (niveau 1) et, enfin, 20,4 % d’entre eux un 
DEU, DE, BTS (niveau 3).

Concernant la formation suivie à l’Institut, notons 
que 50,9 % des étudiants sont rattachés à l’Uni-
versité Lyon III, 20,4 % à l’Université Montpellier, 
16,7 % à Paris-Dauphine, 11,1 % à l’Université 
Paris 8 Saint-Denis et 1% à l’Université de Tours-
Poitiers. Dernière caractéristique des étudiants : 
la formation suivie. Les étudiants sont surrepré-
sentés dans le master Direction Organisation et 
Stratégie (40,7 %), le master droit des établis-
sements de santé (31,5 %) ainsi que le master 
Economie de gestion des activités (13 %).

Enfin, les étudiants ont évoqué plusieurs motiva-
tions pour suivre ce cursus, en particulier : dé-
velopper des compétences, obtenir un diplôme, 

prise de recul, confrontation d’expériences, 
développement de carrière, engagement FEHAP 
et associatif.

L’accès aux formations

Selon l’enquête, 2/3 des répondants n’ont ren-
contré aucune difficulté pour accéder à cette for-
mation. Certains évoquent toutefois une charge 
de travail importante (30 %) et 10 % éprouvent 
des difficultés à la financer (50 % ont utilisé soit le 
budget de formation de l’établissement, soit un fonds 
paritaire pour financer leur formation, 20 %  un bud-
get spécifique de leur employeur et 3 personnes 
l’ont autofinancé).

La qualité de la formation est presque unanime-
ment reconnue : 90 % des étudiants sont globa-
lements satisfaits et les contenus et les modalités 
pédagogiques de l’enseignement universitaire 
sont très appréciés. Concernant enfin les modules 
identitaires nommés ensuite «séminaires», 80 % 
des répondants en sont très ou assez satisfaits.

Enfin, plus de 90 % des répondants portent un 
intérêt à l’Association des anciens élèves ANAIS.

Pour conclure, ces entretiens auront permis de 
mettre en évidence aussi bien les points forts que 
faibles de l’Institut. Mais, au-delà de cette idée, il 
s’agit d’offrir une formation de qualité et innovante 
qui repose sur des valeurs communes.

Amel saadi

quels enjeux pour les anciens lauréats :
enquête !

En 2006, une enquête a été réalisée auprès des anciens élèves, visant la collecte 
d’informations sur la qualité des différentes composantes de la formation. 70 % des 
personnes sollicitées ont répondu, permettant ainsi de dresser un portrait révélateur.

L’Institut de la FEHAP est en perpétuelle 
recherche et réflexion sur le suivi des diffé-

rentes promotions. A la lumière des résultats 
de ce travail, cette introspection se raconte aussi !
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Après six années d’existence, une évaluation 
de l’activité proposée par l’IFSCD est apparue 
comme une évidence. Les résultats étaient-ils 
à la hauteur des espérances ? Y avait-t-il des 
problèmes organisationnels, de fonctionnement, 
pédagogiques ?

C’est pour répondre à ces interrogations que le 
Conseil scientifique a missionné un groupe de 
travail animé par Hélène Gisserot et Simone 
Timar dont le rôle était, au-delà des objectifs 
initialement prévus, de débattre sur les résultats 
et l’orientation future donnée à l’Institut, avec 
comme thèmes principaux :

- l’impact « objectif » sur le développement per-
sonnel et les compétences

- les relations avec les universités partenaires

- la « valeur ajoutée » du dispositif par rapport à 
un recours direct de l’offre universitaire

- l’effet réseau et les conditions de sa montée en 
charge.

L’Institut a adopté une démarche spécifique 
permettant de prendre en compte aussi bien ses 
aspects qualitatifs que quantitatifs et, surtout, 
couvrir tous les acteurs concernés : la FEHAP 
sur le plan national et régional, les présidents, 
les partenaires, les anciens élèves. Elle s’est par 
ailleurs dotée d’outils nécessaires à l’évaluation 
de l’Institut. Sur ce point, on retiendra en parti-
culier les fiches-actions qui se déclinent en trois 
thèmes : fiche-action dispositif pédagogique, 
fiche-action tutelle et fiche-action anciens élèves. 
Ces outils ont permis d’apporter une connais-
sance solide des activités de l’Institut concernant 
les thèmes étudiés et d’évaluer la performance 
de l’ensemble de ses dispositifs. Autres outils de 
connaissance, on citera également la réalisation 
de questionnaires adressés aux anciens lauréats 
et d’entretiens téléphoniques.

A l’issue de cette démarche, un rapport présenté 
au Conseil d’Administration de la FEHAP a mis 
en avant les échanges réguliers entre responsa-
bles de la formation au sein de la FEHAP pour 
faire vivre l’Institut. Le Conseil scientifique, en 
charge de l’animation de l’Institut, a mis en place 
des réunions régulières et des groupes de travail. 

C’est au cours de telles réunions qu’ont, par 
exemple, été déterminés les grandes orientations 
de l’Institut, les thèmes d’études et de recherche, 
ainsi que le programme individuel des candidats, 
les critères d’évaluation des candidats, les parte-
nariats internationaux…

Le dispositif pédagogique

Le dispositif pédagogique offre aux étudiants les 
outils nécessaires à la réussite de leurs études. 
Ils disposent ainsi de ressources humaines et 
matérielles du secteur Formation de la FEHAP, 
du réseau des universités partenaires et surtout 
de l’équipe pédagogique (en particulier, les 
professeurs associés, ainsi que le Directeur du 
secteur Formation, Florence Leduc).

Par ailleurs, les professeurs associés épaulent 
les étudiants dans les différents travaux évalués, 
la rédaction du mémoire, suivie d’une soutenance 
et dont le thème couvre une ou des spécificités 
du secteur Privé Non Lucratif. Le rapport insiste 
sur le rôle des professeurs dans l’individualisation 
et la personnalisation des contenus pédagogi-
ques, afin que chaque étudiant soit orienté de la 
meilleure manière possible.

Les universités partenaires

Véritables piliers de l’Institut, les universités par-
tenaires offrent aux étudiants un enseignement 
universitaire de qualité qui leur permet d’atteindre 
la qualification voulue. La scolarité des étudiants 
se passe généralement dans les meilleures 
conditions. L’enquête de l’Institut a cependant 
mis en lumière le manque de liens entre les 
universités et la FEHAP, de même qu’entre les 
universités elles-mêmes. Grâce à des réunions et 
des contacts réguliers, l’IFSCD tente de trouver 
une voie de sortie à cette problématique.

Propos recueillis par Amel saadi

Une évaluation après quelques années de fonctionnement

en 2006, une évaluation de l’Institut a permis une meilleure connaissance de celui-ci, 
mais aussi d’améliorer son activité et donc sa réputation. Cette enquête à été conduite 
par Philippe Duprat.
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Grâce à l’implication de Georges Riffard et de son 
successeur, Yves-Jean Dupuis, grâce à la ténacité 
des deux directeurs successifs de la Formation, 
Manuel Pélissié et Florence Leduc, grâce à la 
conviction des membres du Conseil scientifique 
et des professeurs associés, grâce à l’apport des 
universités partenaires, l’Institut a aujourd’hui pris 
place dans le paysage « féhapien ». Pour autant 
les défis à relever dans les dix prochaines années 
continueront à exiger une énergie soutenue.

En ce qui concerne la Formation, la vigilance s’impo-
se pour préserver la spécificité de l’offre de l’Institut 
qui repose sur l’existence d’un réseau d’universités 
partenaires dont la cohésion importe davantage 
que la taille, l’approfondissement de la coopération 
entre les universités et avec la FEHAP, notamment 
en ce qui concerne l’admission des étudiants, le 
choix des sujets de mémoire et la participation de la 
FEHAP aux jurys universitaires, l’adaptation perma-
nente des séminaires aux problématiques posées 
par l’évolution du secteur PNL.

Le succès croissant, sans doute incontourna-
ble, du « e-learning » pourrait ainsi apporter de 
nouvelles opportunités qu’il conviendra de saisir. 
Sous réserve de ne pas rester sous le monopole 
d’une seule université mais de devenir un outil 
commun à l’ensemble du réseau, le « e-learning » 
pourrait, en renforçant la coopération entre toutes 
les universités partenaires, donner une magnifi-
que occasion de mettre en œuvre deux idées qui 
avaient présidé à la création de l’Institut mais qui 
n’ont pas reçu encore d’application : la constitu-

tion d’un panier diversifié de formations auquel 
chaque université partenaire contribuerait selon 
ses spécialités et dans lequel les étudiants puise-
raient en fonction de leurs besoins de formation 
dans le cadre d’un parcours individualisé, d’une 
part, la validation réciproque des diplômes qui en 
est le corollaire, d’autre part.

C’est à ce prix que l’Institut pourrait véritablement 
devenir cet « Institut hors les murs » qui était son 
ambition.

La Recherche, encore à ses débuts au sein de 
l’Institut, appellera un fort esprit de créativité pour 
répondre à  un double objectif :

- contribuer à augmenter la visibilité du secteur 
Privé Non Lucratif en sollicitant l’intérêt des la-
boratoires de recherche sur sa spécificité qui est 
d’être un lieu privilégié de conciliation entre les 
valeurs du service public et l’initiative privée

- relever le défi, qui n’a encore guère de précédent 
dans d’autres domaines même s’il est affiché, 
de développer une recherche qui, en associant 
étroitement chercheurs et praticiens, chacun se-
lon son domaine de compétences, permettrait de 
théoriser les innovations prises et, en anticipant 
les évolutions, fournir aux praticiens les outils de 
management appropriés pour y faire face.

Qu’il s’agisse de Formation ou de Recherche, 
l’Institut devra déployer ses activités dans un 
contexte international dont la gestion exige temps, 
compétence et moyens.

Le passé éclaire l’avenir

Retracer une histoire est toujours riche d’enseignements et celle des dix premières 
années de l’IFSCD n’échappe pas à cette règle. Audacieuse, la création de l’Institut 
proposée au Conseil d’Administration de la FEHAP, a réussi.

Comme l’explique Hélène Gisserot, 
« le passé éclaire l’avenir ». Fortes de ce 

constat, les perspectives d’avenir sont 
nombreuses comme on peut le lire grâce aux 

orientations de développement lancées par Yves-Jean 
Dupuis et Florence Leduc.
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A de nombreux égards, l’avenir de l’Institut dé-
pendra de l’implication de ses anciens élèves qui 
sont aujourd’hui assez nombreux pour constituer, 
sous l’égide d’une association revivifiée, une 
force active. Les formes de cette implication sont 
multiples : contribution au recrutement des futurs 
élèves, soutien des élèves en cours d’études 
(tutorat, offre de lieux de stage, participation aux 
travaux des séminaires…), investissement dans 
la recherche, soit directement en s’engageant 
sous l’égide de l’Institut dans un cursus docto-
ral, soit en offrant aux chercheurs des terrains 
d’observations et en organisant des échanges 
critiques d’expériences, par exemple.

La décennie à venir promet donc d’être aussi 
riche et prometteuse que la précédente. Elle 
conduira aussi sans doute à s’interroger sur le 
périmètre de l’Institut : devra-t-il rester limité aux 
cadres dirigeants des établissements FEHAP ou 
s’ouvrir à ceux relevant d’autres fédérations du 
secteur Privé Non Lucratif ? La réponse à cette 
question requiert à la fois prudence et audace, 
deux maîtres-mots qui ont guidé les premiers pas 
de l’Institut et qui devront continuer à l’inspirer.

Hélène Gisserot

Deux appels à candidatures ont été lancés à la fin 
de l’année 2009 et nous nous réjouissons d’avoir 
reçu des réponses nombreuses et de qualité.

Seront donc distingués, au titre du Prix de recherche :

- Coraline Dufour, pour son Mémoire pour le 
Master professionnel Droit des Etablissements 
de santé sanitaires, sociaux et médico-sociaux, 
soutenu à l’Université de Montpellier I en 2009 : 
« La place du croyant à l’hôpital ». Elle en aborde 
les aspects juridiques, du côté du soignant pro-
fessionnel comme du patient

- Bénédicte Darde, pour son Mémoire pour le 
Master II Droit des établissements de santé 
sanitaires, sociaux et médico-sociaux, soutenu 
à l’Université de Montpellier I en 2009 : « Les 
territoires. Outils du système de santé ». Elle 
réinterroge le concept de territoire et éclaire ses 
incidences sur la nature des établissements.

Deux Bourses de recherche encourageront et 
soutiendront les deux projets suivants :

- sous la responsabilité scientifique de Cédric 
Routier (Directeur du laboratoire HaDePas de 
l’Université Catholique de Lille) et avec la collabo-
ration d’Agnès D’Arripe (enseignante-chercheur 
au LASCO de l’Université Catholique de Louvain), 
une recherche-action pluridisciplinaire au sein 
d’un SAMSAH du secteur PNL interrogera les re-
présentations et les attitudes des professionnels 
autour de la notion de projet de vie et analysera 
leurs implications pour la notion de qualité de vie 

et la valeur de participation des usagers

- sous la responsabilité scientifique de Pierre 
Mevellec (Professeur à l’Institut d’Economie et de 
Management IEM-IAE de l’Université de Nantes) 
et de Dominique Jouan (Directeur de l’Hôpital 
Saint-Thomas de Villeneuve de Bain-de-Breta-
gne), avec la collaboration de l’Université de Mé-
decine et de Pharmacie de Chisinau (Moldavie) 
et d’établissements FEHAP, une recherche sur 
le pilotage stratégique des établissements PNL 
vise à construire, puis à tester un outil de contrôle 
et d’aide à la décision spécifique, couplant les 
approches sanitaire et médico-sociale et interro-
geant l’importance de la notion de coût.

Ces quatre recherches, ainsi que toutes les autres 
candidatures, explorent des dimensions variées 
du PNL qui, éclairent notamment la question de 
son identité et de sa gouvernance.

Elles témoignent d’un intérêt pour ces questions 
au sein des universités partenaires de l’IFSCD et 
de la diversité des approches autour des secteurs 
sanitaire, social et médico-social.

Matthieu Elgard

Le réseau de chercheurs à l’honneur
A l’occasion des 10 ans de l’Institut, les 1er prix et bourses de recherche récompenseront 
les travaux distingués dans le cadre du Réseau international de chercheurs sur le sec-
teur PNL. La qualité des dossiers reçus n’a pas rendu la sélection aisée !
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Il y a dix ans, la FEHAP a eu une intuition, grâce à 
une concertation avec des adhérents, des univer-
sitaires, les dirigeants du siège : la création d’un 
institut pour les cadres dirigeants, il fallait résolu-
ment prendre en compte de nouvelles données. 
La présence sur le territoire, la capacité d’anti-
ciper les besoins des populations, la réflexion 
autour du positionnement stratégique, l’utilisation 
du management comme un levier de la moderni-
sation… autant d’éléments qui font aujourd’hui la 
force, la présence, la crédibilité et la qualité des 
organisations sociales et sanitaires du secteur 
Privé Non Lucratif porté par la FEHAP.

Il fallait créer un corps de cadres dirigeants 
en capacité d’appréhender l’ensemble de ces 
éléments, dans une époque marquée par des 
évolutions réglementaires sans précédent, par 
un afflux de cadres normatifs, par une ouverture 
conséquente sur la concurrence.

La première concrétisation a consisté à accompa-
gner les cadres dirigeants, à leur donner les outils 
à la hauteur de leur mission, à les rassembler 
pour échanger, élaborer ensemble… Une belle 
décennie, marquée par la formation qualifiante, 
grâce aux partenariats universitaires et à l’ac-
compagnement collectif à la FEHAP, grâce aux 
partenariats avec les professeurs associés.

A l’occasion de ce 10ème Anniversaire, la FEHAP 
ne peut que s’enorgueillir du chemin parcouru.

Pour autant, dans la même veine que l’intuition 
du départ, elle doit penser les dix années à venir 
et se projeter dans une nouvelle ambition pour un 

Institut adapté à l’évolution du secteur. En 2011, 
en parfaite concertation avec des anciens de l’ins-
titut, des professeurs chercheurs, des universités 
partenaires, les professeurs associés de l’institut 
et des experts, de nouvelles pistes devront être 
explorées : 

- créer un lieu de formation continue, d’échanges, 
de rencontres de haut niveau pour les cadres 
dirigeants des organisations adhérant à la FE-
HAP. L’objectif est de permettre une analyse des 
problématiques débouchant sur l’élaboration de 
stratégies de mise en œuvre dans leurs établis-
sements tant sur les fonctions-supports, que sur 
les cœurs de métiers

- réfléchir à de nouveaux partenariats, permettant 
d’accéder aux formations supérieures les mieux 
adaptées et d’associer la FEHAP à la création 
de nouvelles formes et de nouveaux lieux de 
formation

- redessiner un projet de relations internationales 
afin, qu’au plus près de nos préoccupations, nous 
puissions échanger, chercher, coopérer, donner 
à nos adhérents, une occasion de rencontrer, de 
donner et de recevoir

- continuer à susciter la recherche, à recueillir les 
travaux des chercheurs, pour rendre plus visible 
l’action collective déployée au service de l’en-
semble des personnes accompagnées par nos 
établissements privés non lucratifs.

Yves-Jean Dupuis

Un avenir plein de promesses

L’Institut de Formation Supérieure des Cadres Dirigeants fête ses 10 ans. Le bilan est, 
certes, positif, la FEHAP ayant atteint la plupart de ses objectifs. Il est donc temps de se 
projeter vers l’avenir et de donner de nouvelles ambitions à cet Institut qui ne cesse de 
se développer dans un contexte en pleine évolution.

« Une belle décennie, marquée par la 
formation qualifiante, grâce aux partenariats 

universitaires et à l’accompagnement 
collectif à la FEHAP, grâce aux partenariats 

avec les professeurs associés ».
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Une toile de cadres dirigeants
Plus de 350 cadres dirigeants provenant des établissements Privés Non Lucratifs ad-
hérant à la FEHAP ont usé les bancs de l’Institut et constituent dorénavant un fabuleux 
réseau de professionnels. La FEHAP est fière de voir ce réseau augmenter chaque 
année, de constater que ce réseau est en constante alimentation et qu’il se structure de 
mieux en mieux.
  1ère ProMo  MAîtrisE
AMIAR Rachid  Coordinateur des Soins - Foyer Alexandre Glasberg
BOURINAT Brigitte  Directrice-adjointe - Résidence du Parc du Château d’Abondant
ETTORI Andrée  Directrice - AVODD Centre Jean Hamburger
FERREIRA Ilda  Directrice-adjointe - Centre Gériatrique Condé
PERET Brigitte  Directrice - APURAD

  1ère ProMo DEss
BERCHE Alain Médecin Directeur - Centre Médical Léopold Bellan
BONETTO Sylvie Responsable Système information - ASM
DUBREUIL Benoît Adjoint de Direction - CRRF 
DUPONT Jean-Paul Directeur - Fondation Bon Sauveur d’ALBY
GUINEBAULT Jean-Pierre Directeur - Maison de Retraite du Telhuet
LALAIN Jacques Gestionnaire - Hôpital Saint-Joseph «maison de convalescence F.Berger»
PICAT Daniel Directeur - AREHA -»Village les Gatines»
RENAULT Vincent Directeur - ALPHA Santé
VUAGNOUX Anne-Marie Directrice - Maison de Retraite La Sainte Famille

  2ème ProMo DEss
BARNOLE  Jacques Directeur - Perle et Joyau Cerdanes
BRAUN  Philippe Directeur - CMPA
BUTON  Noëlle Directrice - ABC
CERVELLIN TURIN Sylvie Médecin-adjoint - Centre médical «La Durance»
GEORGIEFF  Alberto Médecin Directeur - C.M.P.P. Victor Hugo
PREZELIN  Joël Directeur - APF Bretagne 
ROHE  Daniel Directeur Administratif et Financier - Diaconat Bethesda
ROLLAND Claude Directeur - Hospitalor
ROYER  Jacques Directeur - Association Fondation Bompard
SOGLIA  Alain Directeur - Institut Médico-Educatif
THUMERELLE  Michel Directeur  - Polyclinique de Henin Beaumont
VROUVAKIS  Philip Directeur-adjoint - Œuvres et Institutions des Diaconnesses de Reuilly
VLAMINCK  Colette Directrice - APF-SESSD 
WOCH Stanislas Directeur - Polyclinique de Riaumont

  2ème ProMo MAîtrisE
CONSTANTINIDIS Michel Directeur - L’Obiou
LEBEZ Jacqueline Directrice - Centre IMC «La Fôret»
BEDOUET Sylvie Adjointe de Direction - IEM Jean Yves Guitton
LEMAIRE Nadine Adjointe de Direction - Résidence Mutualiste «La Vasselière»
CANINO Thierry Directeur-adjoint - Résidence La Pommeraie
GONZALEZ Georges Directeur - Résidence Maréchal de Castellane

  3ème ProMo DEss
BERNARD-MICHEL Loïc Directeur - C.S.S.R «Les Myriams»
BOUR Pierre Adjoint de Direction - Hôpital Belle Isle
de GABORY Frédéric Centre d’Education Motrice
HANTOUR Zinna Directrice - Hôpital des Gardiens de la Paix
LAHAYE Christine Directrice-adjointe - Fondation Bon Sauveur
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LASNE Claude Emmanuelle Directrice - Maison de Retraite
LAURENT Jean-Claude Directeur - Centre de Vie Saint-Yves
LELIEVRE François DRH - Hôpital Saint-Camille
MARTIN Hubert Adjoint de direction - Centre de soins «Les Fontaines»
MUDRY Marc Directeur-adjoint - C.R.F. «Les Hautois»
ROYS Guy Directeur - CAT - APF
SBRAGGIA Stéphane Directeur - Maison de Retraite Le Ciste
VILLARD Erick C.M.P.R La Clairière

  3ème ProMo MAîtrisE
DA SILVA Maria Assistante de Direction - Centre de Réeducation Fonctionnelle DIVIO
LAVAGNA Catherine Directrice - C.L.A.P.A. Service de Soins à Domicile pour Personnes Agées
MATHIEU Pascal Chef de Service Educatif - MECS «Bon Accueil»
SABBAN Alain Directeur - CAT Les Ateliers du Pont Neuf 

  4ème ProMo DEss
BOUTRU Aline Chargée de mission - COS / CRPF
CARRERE Frédéric Infirmier Coordinateur - Association «Présence Infirmière 66»
COLIN Michèle Centre Départemental de Repos et de Soins
COURMONT Robert Directeur - Groupe A.H.N.A.C. 
DUBUC Pascale Directrice-adjointe - O.H.S Centre J. Parisot
FAIL Daniel Coordonnateur des Structures médico-sociales - ASM Limoux
GARON Véronique Responsable Ressources Humaines - Soins et Accueils des Monts du Lyonnais
KOHLER Robert Directeur - EHPAD Maison de Retraite «La Roselière»
LAVOINE Jean-François Directeur Général - Maison de retraite Sainte-Marie
LE PADELLEC Nathalie Directrice - Fondation Jacqueline MALLET - Jean-Louis de Neuflize
LEBRET Claude Directeur - Les Chennevières
PAUMIER Matthieu Directeur-adjoint - Mutualité Française Finistère Morbihan 
VILLARD Erick Directeur - C.M.P.R. La Clairière

  4ème ProMo MAîtrisE
DIAZ Rachel Adjointe de Direction - Foyer Alexandre Glasberg
SAINSON Thierry Directeur-adjoint - OFAS
SELTZ Clarisse Responsable Ressources Humaines - Maison de Retraite AMRESO-BETHEL

  5ème ProMo DEss
ALLARD Jean-Paul Directeur Qualité - Hôpital Villiers Saint-Denis
BECHET Annick Directrice des Soins - Centre Hospitalier de Saint-Jean de Dieu
BELLUT Grégoire Directeur - Maison de Retraite AFRICA
BLAIZE Hélène Responsable Juridique et RH - Centre de Perharidy
CALON Bernard Directeur - Centre Hélio-Marin
D’ERCEVILLE Didier Directeur - MAS HANDI-VILLAGE
DELAGRANGE David Adjoint de Direction - Association Saint-Louis
ETTORI Andrée Lucienne Directrice - AVODD Centre Jean Hamburger
GELI Michèle Cadre de Santé - La Principauté
GIRARD Noël Attaché de Direction  - Fondation Sainte-Blandine
HERISSARD Pierre Directeur - Foyer Ker-Spi
JOUANAUD Nadine Directrice - C.M.P.P.
LAGACHE Michel Directeur des services techniques et Logistiques - Groupe HOPALE Institut Calot
MALAPERT Anne Adjoint de Direction - ASM
MERVEILLE Eric Surveillant général - Clinique Médico-Chirurgicale de CREIL
PAGES Raymond Directeur - I.M.P.P. «Notre Maison»
PERET Brigitte  Directrice - APURAD
RIGAUD Jean-Cyril Gestionnaire - Maison d’enfants du château de Bussières
GUY-HENRY Anne Maryse Directrice-adjointe - Fondation John Bost
BERGER Corinne Infirmière - Résidence Albert DUBURE
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  6ème ProMo
ANDRE Dominique Directeur Général - OPHS
ANDRE Jean-Marc DRH - CMPR Les Baumes l’ADAPT
ARNAUD Philippe Directeur-adjoint - Centre Médical MGEN Alexis Léaud
ARNOUX Laurent Directeur-adjoint - Hôpital Saint-André
BLANC Patrice Directeur-adjoint - Centre Beauséjour
BOËT François Directeur - Résidence Les NOISETIERS
CAPPE Michel Directeur - Domaine Emmanuel
DEREUX Didier Directeur - L’ADAPT Eure / CAT
DUVAL Jean-Marc Infirmier Général - Hôpital SAINT-THOMAS de VILLENEUVE
DUVERGEY Corine Cadre administratif - SANTE ET BIEN ETRE
FOINANT Michèle Directrice-adjointe - Fondation Léonie Chaptal
LANG Françoise Infirmière Générale (DSSM) - Hôpital Belle Isle
LE PICHON Gilbert Directeur - Maison de Convalescence «Le Logis de Francs»
LIEURAIN Patrick Directeur - Foyer de Villebouvet
MARTIN Jean-Louis Directeur - Centre Médical MGEN l’Arbizon
MASZTALERZ Jean-Jacques Directeur - Hôpital Saint-Joseph
MELI Jocelyn Directeur - L’ADAPT Yonne
PAGANELLI Paul Noël Directeur-adjoint - PEP 92
PAPARELLE Valérie Directrice - L’ADAPT VAL D’OISE
PORTRON Jean-Jacques Directeur - Centre de Santé MGEN
SECADES Raquel Directrice - L’ADAPT EVRY
VARLET- ANDRE Dominique Directeur - EHPAD de la MGEN
VELUT Philippe Directeur Général - L’ADAPT
VOIRIN Nelly Directeur-adjoint - Hôpital de Marange-Silvange
WERY Laurent Directeur-adjoint délégué - Centre de Santé Mentale et de Réadaptation de Paris
WITSCHI Françoise DRH - AHFC Centre Hospitalier de Saint-Remy
YONNET Frédérique MAI - La Renaissance Sanitaire
CAIZERGUES Benoît Directeur-adjoint - CAT Les Olivettes et Foyer

  7ème promo
CAPRARO Pascale Infirmière coordinatrice - AMAD
DELATTRE Bruno Directeur - Maison d’Enfants à Caractère Sanitaire Chanay
DENIS Roselyne Directrice - Centre de Soins de Suite et de Réadaptation Notre Dame
DI TOMMASO Jean-Louis Adjoint de Direction - Centre Médical de Convalescence Catherine Labouré
DREANO  Alain Responsable des services éco et logistiques - Centre Médical de l’Argentière
DUPERRON Thérèse Directeur-adjoint - Centre Médical National MGEN l’Arbizon
DUR Francis Directeur-adjoint - I T E P Les Brises Marines
FOUILLEN Loïc Chef de service administratif - Fondation Hopale - Site Clair Séjour -
GOZE Cécile Directrice - Logements-Foyer «La CHAUME»
JOURDAN Vanessa Directeur - Association tutélaire de Lozère
LAPLEINIE Franck Directeur  - Institut de Formation en Masso-Kinésithérapie
LE GUEUX Stéphane Responsable administratif - Centre Psychothérapique du Vion
MAHIEUX Antoine Directeur - IME LAMOTHE POULIN
MARQUIS Daniel Responsable Coordination Générale des soins - Centre de Perharidy 
MOGAN Michel Directrice Générale - Centre Hélène Borel
NIO Caroline Adjoint de Direction - Institut Médico-Educatif de Castille
PENNETIER Arnaud Directrice d’EHPAD - EHPAD Saint-Joseph
PIOT Bernardin Directeur-adjoint des Services Educatifs - CNMEAR MGEN MAS Saint-Laurent
RIOU Nicole Adjoint de Direction - L’ADAPT
ROBE Jean-Marie Directeur Général - PEP 17
AVRIL Florence Directrice d’IMP et d’une crèche - Institut Léon BERNARD

  8ème ProMo
DE BAILLOU Jean-Ignace Directeur-adjoint - MGEN Institut Marcel Rivière
DUFRESNE Emmanuelle Directrice adjointe - Institut d’Education Motrice «Jean Yves GUITTON»
FORAY Jean-Marc Directeur-adjoint - Centre National Médico-Educatif et d’Adaptation du Royans
GOLDSCHMIDT Philippe Directeur - Résidence Siméon
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GRATTEPANCHE Jean-Claude Directeur de Clinique - GROUPE AHNAC
GUILHAMAT Pierre Directeur - Association pour l’Hospitalisation à Domicile d’Avignon et sa Région
HADDADI Mehdi Comptable - Association Maison de Retraite Africa
HEMON Pierre Directeur - MGEN - Centre de santé mentale
JEDRZEJEWSKI Valéry Directeur-adjoint - MGEN - Centre médical de CHANAY
LANG Anne-Catherine Directrice Administrative et Financière - Groupe Saint-Sauveur
LAPORTE Elisabeth Adjointe de Direction - Association OETH
LASSUS Brigitte Directrice - SSR Les Tilleuls
LUIGGI François Directeur-adjoint - Établissement médical de la Teppe
SOBANSKI Sylvie Directrice-adjointe - Fondation Hopale
STABOLEPSY Catherine Adjointe de Direction - GROUPE AHNAC
TONNEAU Serge Directeur Multisites - Fondation Caisses d’Epargne pour la Solidarité                        
WANWANSCAPPEL Ghyslaine Directrice Générale-adjointe - L’ADAPT

  9ème ProMo
BELLIN Anne-Marie Directrice-adjointe - Maison de Retraite Saint-Jean
BLANCHET Eric Directeur Général-adjoint - L’ ADAPT Tour Essor                 
BREANT Eric Directeur-adjoint - Centre National Gériatrique La Chimotaie MGEN
CANINO Thierry Adjoint de Direction - Résidence La Pommeraie                         
CRISPIN  Eric Directeur - L’ ADAPT Tour Essor      
DELCOURT Danièle Directeur-adjoint - L’ ADAPT Tour Essor            
DELERCE Thierry Directeur - L’ ADAPT Tour Essor           
DUPANIER Patrice Adjoint de Direction - L’ ADAPT Tour Essor         
GILLARDEAU Dominique Directeur-adjoint - Centre Hospitalier de Hayange                
GUILHAMAT Laurence Responsable Financier - Institut d’Education Motrice et  Centre Réadaptation                                       
LAUNAY Christian Directeur-adjoint - Centre de Gériatrie MGEN
MONIATTE Natacha infirmière générale - Association Saint-André
MONNIER Anthony Responsable Quallité - Centre de Rééducation de Kerpape                        
NECKEBROECK Dominique Directeur - Institut Jérôme Lejeune                 
PANEL Frédéric D.A.F. - Bercail Saint-Denis                           
WURTZ Bénedicte Responsable Développement - Fondation Caisses d’Epargne pour la Solidarité                        

  10ème ProMo
LABORDE Jérôme Directeur Administratif et Financier - Fondation Ellen Poidatz
ROBERT Olivier Directeur - CMPR / FAM Pionsat
AUGE Catherine Adjoint de Direction - «Centre de Lordat Maison de Repos et Convalescence»
BINET - MARRIS Fabienne Adjoint de Direction - Association FARE - Famille Accueil Réinsertion Ecoute
BLANC Christophe Directeur - SSIAD du Canton de Morlaas
HEGE Jacques Adjoint de Direction - Domaine Emmanuel
SAOUDI Marie-Sophie Directrice - Association «au royaume des petits»
SCHAULY Jean Attaché de direction - Maison d’accueil pour personnes âgées LE KACHELOFE

  1er ProMo M2 e-Learning
AGOSTINO GASCHARD Isabelle Cadre Transversal - Hôpital Les Magnolias 
AVERLANT Fabrice Directeur-adjoint - A L U R A D Centre Hémodialyse - LIMOGES                                           
BASTIDE STEMBERGER Marie-Christine Directrice - Fondation Caisses d’Epargne pour la Solidarité - PARIS CEDEX 14
BLONDEAU Corinne Attachée Administrative - Foyer Louise Marie  - LE SAP                                            
DIAZ Rachèle Cadre de direction - Foyer Alexandre Glasberg
DIAZ Raphaël Secrétaire Général - Centre d’Orientation Sociale    
DUFRESNE Véronique Directrice - Association Beauce Val Service 
DUMOULIN Anne-Frédérique Chef de Service - Association Jules Ledein
GRATEAU Judith Cadre Administratif - Association  Oeuvre de l’Hospitalité du Travail
HAMIACHE Jean-Luc Directeur - Maison de Retraite La Compassion 
HERLIN Sylvaine Directrice - LES ABEILLES - S.S.R 
JONEAU LAUNAY Christine Surveillante Générale - Hôpital Saint Jean - Médecine Moyen Séjour - BRIARE                                            
PICARD Annie Responsable formation - Association Hospitalière de Bretagne - PLOUGUERNEVEL
ROLLAND Patricia Directrice-adjointe - Fondation John Bost - LA FORCE                                          
RONNAUX BARON Anne-Sophie Médecin Chef - Comité Départemental d’Hygiène Sociale 
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SCHMIDT BERKEL Sonia Accueil de Jour AJPA 
SCHOCH Marlise Infirmier Général - Bethesda Arc en Ciel    SSàD et Retraite  
SEVCIKOVA Hana Educatrice - APF Service d Education et de Soins Spécialisés
STEIB Chantal Infirmière coordinatrice - S I D P A Cernay et Environs
TRANFAGLIA Sylvie Fondation Léopold Bellan
VIGNOLI Romain Directeur Administratif - A T I R 

  1er ProMo M i e-Learning
AGOSTINO-GASCHARD Isabelle Cadre d’une unité de soins Longue Durée - Hôpital Privé les Magnolias HPGM
AUGÉ Catherine Adjointe de direction - Centre de Lordat Maison de Repos et Convalescence
BLONDEAU Corinne Attachée administrative - Foyer Louise Marie
BRIAT Claude Directeur - ATIR Association pour le Traitement de l’Insuffisance Rénale
DE CAGNY Chantal Directrice - MAINTIEN A DOMICILE
DIAZ Rachel Adjointe de direction - Foyer Alexandre Glasberg
DUFRESNE Véronique Directrice - Association de Beauce Val Service
FANGUIN Sébastien Comptable - EHPAD - Maison de retraite Saint-Martin
FÉRON Laurent Masseur Kinésithérapeute - Centre Le Grand Feu
GRATEAU Judith Cadre administratif - Association Œuvre de l’Hospitalité du travail
HAMIACHE Jean-Luc Directeur d’Ehpad -  EHPAD La Compassion
HERMANT Sylvie Directrice Administrative et Financière - Centre Hélène Borel 
LE GOFF Luciano Chef de service - Centre HELIO-MARIN
LEROY Lysiane Directrice  - Association des Paralysés de France
MORENO Patrick Directeur EHPAD - Maison de retraite Protestante
ROUSSELET Johanna Econome - BERCAIL Saint-Denis
SEVCIKOVA Hana Educatrice spécialisée - Service d’Education et de Soins Spécialisés à Domicile
SIRI Dominique Adjoint de Direction - Association Hospitalière de Franche-Comté 
SOULIER Jean-François Adjoint de direction - EHPAD Villa Marie
STEPEC HEINTZ Sandrine Directrice - L’Atelier des Lutins - crèche multi-accueil
SYMPHOR Jean-Michel Chef comptable - Maison de retraite «Les Gliricidias»
TRIBOUILLARD Lucien Chef de service - Mouvement pour les villages d’enfants
TYBURN Micheline Directrice d’EHPAD - EHPAD Terrevillage 
ZULIANI Nathalie Responsable Infirmier USLD - HOPITAL SAINT-FRANCOIS
BERQUE Serge Coordinateur  - Maison d’accueil pour Handicapés Physiques
DURAND Corinne Infirmière référente - Hôtel de retraite de Ruelle
HAUTREUX TELLIER Hélène Responsable administrative et ressources humaines - Institut Jérôme LEJEUNE
SCHOCH Marlise Infirmière coordinatrice - BETHESDA Arc en Ciel 
STEIB Chantal Infirmière Coordinatrice - S.I.D.P.A.

  2éme ProMo M i e-Learning
BAUDOUIN Cécile Infirmière coordinatrice - SSIAD Intercommunal Choletais
BINET-MARRIS Fabienne Adjointe de direction - Association FARE - Famille Accueil Réinsertion Ecoute
BLIN Christine Responsable d’un EHPAD - Mutualité retraite 29-56
BONNEAUX DROCOURT Dominique Directrice-adjointe - Résidence Saint-Vincent de Paul
BOUTEILLER Laurence Responsable Ressources Humaines - CMPR Notre Dame de Lourdes
BREYNE Jean-Philippe Infirmier Coordinateur - Maison de retraite «Villa Paisible»
BURBAN  Frédérique Infirmière coordinatrice en EHPAD - Mutualité retraite 29-56
CAROF Marie-Claire Directrice du Village d’enfants - Village d’enfants de Boissettes
COAT Sylvie Assistante de direction - Résidence Jean Balat
CORREIA-LOPES Brigitte Coordinatrice des Structures petite enfance -  Montigny-les-Metz
DUSSEAU Jocelyne Chef d’établissement - GROUPE SCAPA  Résidence La Barbacane
FREDJ Karen Directrice - Résidence Diane Benvenuti - Fondation de Rothschild
FULLER Elisabeth Directrice - Résidence Saint-Joseph
GATESOUS Nathalie Directrice - SPASAD 17 - ADPEP 17
GERVAIS Véronique Cadre de santé - ALAGH
GIRONE Carole Orthophoniste - Référent qualité - ITEP FOURTY
HAUDECOEUR Marie-Josèphe Directrice - ITEP - Fondation Robert - ADPEP 17
HEOUD Chantal Directrice - Maison de retraite «Villa Paisible»
JALAIN Geneviève Infirmière coordinatrice 
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JONEAU Christine Surveillante générale - Association BAPTEROSSES - Hôpital Saint-Jean
LE BORGNE Rolande Cadre responsable d’établissement - «Le village vert de Callac»
LE MAIRE Viviane Chef d’établissement - Maison de retraite La Providence
MARTIN Carole Responsable IDE - Maison de retraite Saint-Gothard
MASSET Soasig Adjointe de Direction - CAT du Val d’Europe
MATYS Nathalie Infirmière coordinatrice - SSIAD Le temps de Vivre
MENAGER Dominique Directeur multi-sites d’EHPAD - Fondation Caisse d’épargne
MORAN Sylvie Directrice - La Petite Maison G. DRAMARD
PALMA Dominique Cadre Administratif niveau III - La Maison du Lertzbach
PAUGAM Marie-Line Directrice - Mutualité Retraite 29/56
PELERIN Lydie Directrice - EHPAD ND Bon Secours
PICARD Annie Responsable Formation - Centre Hospitalier
PROUTEAU Chantal Comptable et gestionnaire RH - EHPAD La Rocherie
RIESTER Marie-Hélène Adjointe au responsable - Centre d’Accueil et de Soins Ker Dihun
ROLLAND Patricia Directrice-adjointe - Fondation John Bost
RUBAL Danielle Cadre Administratif niveau II - ASSIAD du Pays de Meaux
RYCHEN Eric Chef de service - Domaine Emmanuel
SCHAAL Pierre Directeur-Adjoint - AURAL
SCHMIDT BERKE Sonia Directrice stagiaire - AJPA Hochsett
SOUILLARD Marianne Directrice-adjointe - Résidence La Jonquère
TEYSSEDRE Sonia Cadre infirmier - Centre de soins de suite de Bodio
THEVENIN Elisabeth Directrice  - Mouvements Villages d’Enfants

  3éme ProMo M i e-Learning
BARTHELEMY Erik Adjoint de Direction - Résidence Les Servins - NANTEUIL LES MEAUX
CALON Marie-Paule Responsable RH - Association Hospitalière de Bretagne 
CHARLOIS Stéphane Cadre de santé - C.M.P.R. La Clairière  - LA FERTE MACE                                     
CHAUTRAND Christine Infirmière coordinatrice  - Association Vivre Chez Moi - STRASBOURG                      
CONNETABLE Annie Directeur-adjoint - Mutuelle des Réalisations Sanitaires et  du Person - PARIS
D’OLIVEIRA Luc Directeur - Foyer Françoise de Sales Aviat - SEZANNE                                           
DUBOSCLARD Brigitte Gestionnaire - A T I R R O - SAINT-JEAN DE LA RUELLE            
FOLTIER Christine Directrice - Réseau de Soins palliatifs ICARE 46  - CAHORS CEDEX
GUENNEUGUES Dominique Cadre de santé - Centre de Soins de Suite et Réadaptation TY YANN
HUSSONG Myriam Cadre Administratif - Fondation Notre Dame du Blauberg - SARREGUEMINES                                     
ISAR Karine Responsable Administratif - Maison de Retraite du Bon Pasteur - SAINT-BRICE                                       
MENRAS Gérald Chef de Service - Centre Médical Pierre Blanc F.A.M. de l’Enclos Dom
MULLER Dominique Responsable - Fondation Caisses d’Epargne pour la Solidarité - PARIS CEDEX 14
POIRIER Stéphanie Cadre Hôtelier - Fondation de Rothschild - PARIS                           
POPELIER Nathalie Responsable Vie sociale - Résidence Senior Les Pervenches  - LABLACHERE
PUGET Jacky Directeur - Association Justine Pernot - NEUF CHATEAU
SAUVAGE Katie Directeur - MCSS  Les Lavandes   - ORPIERRE                                          
TOUTAIN Sylvie DRH - C.M.P.R. La Clairière  - LA FERTE MACE                                     
VERRONET Sylvie Cadre de santé - CMPR BOBIGNY

www.fehap.fr 
rubrique Formation et Institut
Contact : Leïla Tighlit, assistante de l’IFSCD 
leila.tighlit@fehap.fr 
tél. : 01 53 98 95 69

PoUr ALLEr PLUs Loin…
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